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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 5 juillet 2017 

 

 

 

Tous les membres présents, excepté : 

Mr CATTET Philippe, Mr JUIF Patrick et Mr MAIRE Aurélien 

 

Absents :  Excusé sans procuration : Mr JUIF Patrick - Mr MAIRE Aurélien 

  Excusé avec procuration :  

 Non excusé : Mr CATTET Philippe  

 

 

Secrétaire de réunion :  M CUENOT Dominique 

 

Le quorum étant atteint, le maire ouvre la séance à 20 heures 30 

 

1 Approbation du compte rendu du 5 avril 2017 
Approbation par l’ensemble des voix représentées. 

 

 

2 Délibération : Vente de bois – Délibération N° 010 
 Suite au nettoyage de certaines parcelles par M Alain Bruchon, le Conseil Municipal, par  

 l’ensemble des voix représentées, a décidé de vendre le bois façonné à M MILAZZO pour la  

 somme de 500.00 €  

 

 

1.  Décision modificative Budget Employé Communal – Délibération N°011 
 Une tondeuse a été achetée pour un montant de1200 EUR au lieu de 1400 EUR budgétisé 

 Un groupe électrogène a été acheté également pour un montant de 1725.48 EUR TTC au 

lieu de 1000 EUR budgétisé : le choix a été porté sur ce type de matériel car un modèle 

inférieur ne permettait pas l’utilisation de tout l’outillage à la disposition de l’employé donc 

cela aurait été dans ce cas un investissement non rentable. 

 

Par conséquent, la participation totale investissement des communes sur le budget employé du 

syndicat s’en trouve légèrement modifiée, soit 378 EUR par commune au lieu de 345.61 EUR 

prévu initialement, soit 32.39 EUR de plus  

 

Décision acceptée à l'unanimité des membres présents. 

 

 

3 Organisation Manifestations 2017 
 

90 ans Allice FROIDEVAUX : née le 10 juillet 1927 

Un apéritif organisé le 15 juillet à 11 h à la salle des fêtes en présence de sa famille et d’une 

partie de l’équipe municipale. 

Il n’y aura pas de photo sur l’Est Républicain, M Schmitt n’est plus autorisé à publier ce type 

d’événement. 
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14 juillet 2017 à DURNES 

- AGRIRUN à partir de midi : Organisé par l’amicale des sapeurs-pompiers de Lavans 

Vuillafans. L’AGRIRUN est un parcours à obstacles de 7 ou 14 kms, ce  n’est pas une 

compétition. Il n’y a pas de dossards, pas de classement, ni de podiums afin de privilégier la 

convivialité, l’entraide et la bonne humeur au détriment de l’esprit de compétition entre 

participants. 

- A 21 h 30 : Pot offert par le syndicat de la Barêche 

- A 22 h30 : Feux d’artifices 

 

15 Août 2017 

Célébration de la parole, sans prêtre, suivie d’un apéritif offert par la commune 
 

 

4 Informations diverses. 
 

Communauté de commune  Loue/Lison 
Frédéric participe aux différentes réunions avec la CCLL, les comptes rendus  de chaque réunion 

sont sur le site http://www.pays-ornans.com/fr/actualite/2974 

 

Urbanisme 
- Démarrage des travaux maison d’habitation Rue des Ecoliers M FLEURY/Mme LEJEUNE 

- Déclaration de travaux : HENON Nicolas – construction d’une piscine  acceptée 

- Division parcellaire en 3 lots : Projet ALONSO Rue St Hippolyte : dossier envoyé à la DDT  

 le 31/5/2017  en cours 

 

- Nettoyage du village 

La municipalité remercie les personnes qui participent au nettoyage, à l’entretien et au 

fleurissement du village 

 

- Elections 

 La municipalité remercie les personnes qui ont gardé le scrutin 

 

- Départ de Mme Lombardot Patricia 

M Eric PERROT prendra en charge la gestion de la trésorerie d’Ornans à compter du 1
er

 juillet 

2017 en remplacement de Mme Patricia LOMBARDOT 

 

- Le Syndicat de la Barêche recherche maçon aimant et sachant monter un mur de pierre sans  

ciment côté extérieur. Il s’agit du mur du cimetière de la Barêche qui doit être réparé suite à 

accident de l’hiver dernier 

 

- Courrier de l’académie de Besançon du 30 juin : annulation du retrait conditionnel d’un poste  

 de professeur donc il n’y aura pas de suppression de classe à la rentrée 2017 

 

- La cabine téléphonique a été  démontée courant juin 

PLUS RIEN N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE A 22 h 30 

http://www.pays-ornans.com/fr/actualite/2974

